








SD ADVISORY
Société à responsabilité limitée à associé unique au capital de 7.125 €

Siège social : 17 boulevard Jules Sandeau – 75116 Paris
895 161 339 RCS Paris

__________________________________________________________________________________

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ UNIQUE
EN DATE DU 30 JUIN 2023

L'an deux mille vingt-trois et le trente juin,

- Monsieur Stéphane DAHAN
né le 24 septembre 1972 à Saint-Mandé (94),

Associé unique de la société SD ADVISORY SARL ci-dessus désignée (ci-après la « Société ») dont il
détient en pleine propriété les 7.125 parts qui en composent le capital social,

Etant précisé que Monsieur Stéphane DAHAN est également Gérant de la Société,

Après avoir exposé ce qui suit :

Les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ont
été établis par la Gérance de la Société.

La Société étant une petite entreprise au sens des dispositions du Code de commerce, la Gérance est
dispensée d’établir un rapport de gestion conformément aux dispositions de l’article L.232-1 IV du
Code de commerce et de l’article 26 des statuts.

A adopté les décisions suivantes :

- Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022 et quitus à donner au Gérant ;

- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ;

- Prise en charge par la Société des cotisations sociales liées à la distribution de dividendes ;

- Mention des conventions visées à l’article L. 223-19 du Code de commerce ;

- Ratification de la rémunération de la Gérance au titre de l’exercice social clos le 31 décembre 2022
;

- [...] 

[...] ;



- Délégation de pouvoirs en vue des formalités.

PREMIERE DECISION
(Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022)

L’associé unique, après avoir pris connaissance des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022 de
la Société, approuve lesdits comptes sociaux, à savoir le bilan, le compte de résultat et l’annexe, tels
qu’ils lui ont été présentés et qui font apparaître un bénéfice de 1.746.300 €, ainsi que les opérations
traduites dans ces comptes.

En conséquence, l’associé unique donne au Gérant quitus entier et sans réserve de sa gestion au titre de
l’exercice écoulé.

L’associé unique prend acte que les comptes de l’exercice écoulé ne prennent en charge aucune des
dépenses non déductibles du résultat fiscal visées à l’article 39-4 du Code général des impôts.

DEUXIEME DECISION
(Affectation du résultat)

L’associé unique, après avoir rappelé que la réserve légale est d’ores et déjà dotée à hauteur de 10% du
capital social et l’absence de tout report à nouveau antérieur, constate que le bénéfice de l’exercice
écoulé d’un montant de 1.746.300 € constitue le bénéfice distribuable dudit exercice, qu’il décide
d’affecter comme suit ;

- Distribution à l’associé unique d’une somme de 850.000 € (soit un dividende unitaire par part
sociale de 119,30 € environ) ;

- Le solde, soit la somme de 896.300 €, affecté en totalité au compte Autres Réserves qui est ainsi
porté de la somme de 742.597 € à la somme de 1.638.897 €.

Le dividende en numéraire sera mis en paiement au siège social d’ici au 30 septembre 2023 au plus
tard.

Pour les personnes physiques fiscalement domiciliées en France, ce dividende est (dans la limite de
10% du capital social augmenté des primes d’émission et des sommes versées en compte courant)
assujetti à l’imposition forfaitaire unique au taux global de 30%, sauf si elles optent à l’imposition de
ces revenus au barème progressif de l’impôt sur le revenu. Dans ce dernier cas, l’intégralité du
montant ainsi distribué sera éligible à la réfaction de 40% résultant des dispositions de l’article
158-3-2° du Code général des impôts.

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, le tableau ci-après fait
état du montant des dividendes et autres revenus distribués au titre du dernier exercice social (qui
constituait le premier exercice de la Société), ainsi que de leur éventuelle éligibilité à la réfaction de
40% résultant des dispositions de l’article 158-3-2° du Code général des impôts bénéficiant, le cas
échéant, aux personnes physiques fiscalement domiciliées en France.
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Exercice clos le : Revenus éligibles à la réfaction
résultant de l’article 158-3-2° du

CGI

Revenus non éligibles à la réfaction
résultant de l’article 158-3-2° du

CGI
Dividendes Autres revenus Dividendes Autres revenus

31 décembre
2021

350.000 € / / /

TROISIEME DECISION
(Prise en charge par la Société des cotisations sociales liées à la distribution de dividendes)

L’associé unique (également Gérant de la Société et relevant à ce titre du régime des travailleurs
non-salariés (TNS)) décide d’autoriser la prise en charge par la Société de l’ensemble des cotisations
sociales exigibles (cotisations d’assurance maladie et maternité, d’allocations familiales, d’assurance
invalidité-décès, d’assurance vieillesse, de CSG et de CRDS) à raison de la distribution de dividendes
décidée en vertu de la décision qui précède sur la fraction de ladite distribution excédant 10% du
capital social augmenté des primes d’émission et des sommes versées en compte courant.

QUATRIEME DECISION
(Mention des conventions visées à l’article L.223-19 du Code de commerce)

Conformément aux dispositions de l’article L. 223-19 du Code de commerce, la présente décision fait
mention des conventions entrant dans le champ d’application de l’article susvisé conclues ou qui se
sont poursuivies au cours de l’exercice écoulé :

▪ Convention d’animation conclue le 26 avril 2022 entre la Société (en qualité de société mère) et de
la société EXELMANS AUDIT & CONSEIL SAS (en qualité de filiale), aux termes de laquelle la
société mère assure l’animation de son groupe, auquel la filiale appartient. Absence de
rémunération.

▪ Contrat de prestations de services et d’assistance technique en matière d’expertise comptable et de
commissariat aux comptes conclue le 31 décembre 2022 entre la Société (en qualité de prestataire)
et de la société EXELMANS AUDIT & CONSEIL SAS (en qualité de bénéficiaire).
Rémunération en fonction du temps passé (sur la base d’un taux horaire déterminé au regard des
frais et charges engagés pour la réalisation des prestations, majorés d’une marge de 5%).

CINQUIEME DECISION
(Ratification de la rémunération de la Gérance au titre de l’exercice social clos le 31 décembre 2022)

[...] 

SIXIEME DECISION
(Rémunération de la Gérance au titre de l’exercice ouvert le 1er janvier 2023)

[...] 
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SEPTIEME DECISION

[...]

HUITIEME DECISION
(Pouvoirs)

L’associé unique donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent
procès-verbal pour accomplir toutes formalités qui seront nécessaires.

*
**

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après la lecture, a été signé par
l’associé unique et Gérant dans le cadre du processus de signature électronique (conformément aux
articles 1366 et 1367 du Code civil) par l’Autorité de Certification « DocuSign », les certificats de la
chaine de certification étant disponibles à l’adresse suivante :
https://www.docusign.fr/societe/politiques-de-certifications.

4

https://www.docusign.fr/societe/politiques-de-certifications

